
VILLE DE CORBAS

DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du 

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2018DC095

OBJET : SALLE DE RÉCEPTION DU PARC DE LOISIRS - VÉRIFICATION RÉGLEMENTAIRE 
SÉCURITÉ INCENDIE APRÈS TRAVAUX 

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation 
du conseil municipal au maire,

VU le décret n° 2016-360 relatif à la réglementation des marchés publics,

CONSIDÉRANT que,  pour  répondre  à  ses  obligations  de  sécurité  dans  les  établissements 
recevant du public, la ville doit faire procéder à une vérification électrique « sécurité incendie » 
après travaux à la salle de réception du parc de loisirs par un bureau de contrôle,

CONSIDÉRANT  que l’offre de la société APAVE est conforme au règlement des achats de la 
ville,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De conclure un contrat de prestation avec la société APAVE Lyon rive droite sise 4  
rue des draperies – 69450 Saint Cyr au Mont d’Or d’un montant de 834,00 € TTC relative à la  
vérification électrique sécurité incendie après travaux à la salle de réception du parc de loisirs.

ARTICLE 2 :  La dépense fixée à  834,00 € TTC sera imputée au chapitre  23 compte  2313 du 
budget.

ARTICL  E   3   : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu 
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

CORBAS, le 20 août 2018

Le maire,
Jean-Claude TALBOT




























